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Erwägungen

E. 1.1
Le recours est dirigé contre une décision partielle de la cour des plaintes relative à des
scellés apposés sur des pièces saisies lors d'une perquisition au sens de l' art. 50 DPA . Le
prononcé attaqué porte ainsi sur une mesure de contrainte au sens de l' art. 79 LTF et peut
donc faire l'objet d'un recours en matière pénale au Tribunal fédéral ( ATF 139 IV 246
consid. 1.3; arrêts 1B_432/2021 du 28 février 2022 consid. 1, non publié in ATF 148 IV
221 ; 1B_ 392/2021 du 4 février 2022 consid. 1.1 et les références citées).

La recourante soulève également des griefs d'ordre procédural contre la procédure devant la
cour des plaintes, soit le refus de pouvoir consulter les pièces mises sous scellés.
L'ordonnance d'instruction rendue le 6 avril 2022 par le Juge rapporteur de cette autorité
peut être contestée dans le cadre de la présente procédure dans la mesure où elle peut avoir
une incidence sur la décision matérielle de levée partielle des scellés (cf. art. 93 al. 3 LTF ;
arrêts 1B_627/2022 du 20 février 2023 consid. 1; 1B_299/2022 du 20 janvier 2023 consid.
1.2).

E. 1.2
La décision entreprise ne met pas un terme à la procédure pénale. Le recours en matière
pénale n'est dès lors recevable qu'en présence d'un risque de préjudice irréparable au sens de
l' art. 93 al. 1 let. a LTF , l' art. 93 al. 1 let. b LTF n'étant en général pas applicable en
matière pénale ( ATF 149 IV 205 consid. 1.2; 144 IV 127 consid. 1.3). S'agissant de la
condition du risque de préjudice irréparable au sens de l' art. 93 al. 1 let. a LTF , elle est en
principe réalisée dans la mesure où le détenteur des éléments sous scellés se prévaut, d'une
manière suffisamment motivée, d'une atteinte à un secret protégé, soit notamment le secret
professionnel de l'avocat et/ou le secret commercial ou d'affaires ( ATF 143 IV 462 consid.
1; arrêt 7B_205/2023 du 31 août 2023 consid. 2.3 et les références citées). Il incombe, d'une
manière générale, au recourant d'alléguer les faits qu'il considère comme propres à fonder
sa qualité pour recourir et ceux permettant de démontrer l'existence d'un risque de préjudice
irréparable lorsque celui-ci n'est pas d'emblée évident (cf. art. 42 al. 2 LTF ; ATF 148 IV
155 consid. 1.1; 141 IV 284 consid. 2.3; arrêt 7B_43/2023 du 12 octobre 2023 consid. 1.2.4
et les références citées).

La recourante se prévaut de l'existence d'un secret professionnel de l'avocat sur certains des
éléments énumérés au ch. 1 du dispositif en lien avec le consid. 3.1 de la décision attaquée.
Dans cette mesure, la décision attaquée est donc susceptible de lui causer un préjudice
irréparable. Savoir s'il en va de même du secret d'affaires que la recourante invoque
également à l'appui de la recevabilité de son recours peut rester indécis au vu de ce qui suit
(cf. consid. 5.4.2

infra ).



E. 1.3
Pour le surplus, en tant que prévenue et détentrice des documents saisis, la recourante a un
intérêt juridiquement protégé à l'annulation ou à la modification de la décision entreprise
qui lève les scellés apposés sur les éléments en format papier (art. 81 al. 1 let. a et b ch. 1
LTF), ce qui en soi exclut les pièces maintenues sous scellés (cf. ch. 3 du dispositif en lien
avec le consid. 3.2 de la décision attaquée).

Les autres conditions de recevabilité étant réunies, il y a lieu d'entrer en matière.

E. 2
Dans le cadre d'un recours en matière pénale, le Tribunal fédéral contrôle uniquement
l'application correcte par l'autorité cantonale du droit fédéral en vigueur au moment où
celle-ci a statué ( ATF 145 IV 137 consid. 2.6 ss; 129 IV 49 consid. 5.3; arrêt 7B_524/2023
du 29 janvier 2024 consid. 2). La décision attaquée ayant été rendue le 7 septembre 2023, il
n'y a donc pas lieu en l'espèce de prendre en compte les modifications du Code de
procédure pénale - dont les dispositions s'appliquent en principe par analogie lorsque le
DPA ne règle pas exhaustivement certaines questions ( ATF 148 IV 221 consid. 2.1; 139 IV
246 consid. 1.2; arrêt 1B_279/2021 du 4 février 2022 consid. 3.1 et les références citées) -
entrées en vigueur le 1

er janvier 2024 (RO 2023 468; arrêt 7B_524/2023 du 29 janvier 2024 consid. 2).

E. 3
Dans une première partie intitulée "faits essentiels" de son mémoire de recours, la
recourante se contente principalement de présenter une version personnelle des faits de la
cause. Ce faisant, elle s'écarte des faits retenus par l'autorité précédente ou les complète,
sans démontrer que ceux-ci seraient manifestement inexacts ou incomplets (cf. art. 97 al. 1
LTF ). Son exposé est dès lors appellatoire, et, partant, irrecevable (cf. art. 106 al. 2 LTF ).

E. 4.1
Dans un premier grief d'ordre formel, la recourante invoque une violation de son droit d'être
entendue ( art. 29 al. 2 Cst. ), sous deux aspects.

Premièrement, la recourante se plaint que la cour des plaintes a refusé de prendre en compte
les moyens de preuve qu'elle avait produits pour étayer son opposition. Il s'agit d'une liste
de mots-clés relatifs aux secrets professionnels identifiés, d'exemples d'échanges soumis au
secret de l'avocat ainsi que d'une liste des contacts non professionnels de l'un de ses
employés (annexes 101 à 104, observations du 20 janvier 2022, dossier de la cour des
plaintes, act. 8-1.A), pièces auxquelles elle avait expressément demandé que l'AFC n'ait pas
accès. Deuxièmement, la recourante reproche à l'autorité précédente de lui avoir refusé la
consultation des pièces sous scellés, à tout le moins de celles ayant fait l'objet de la levée de
scellés litigieuse.

E. 4.2
Il convient tout d'abord d'examiner le refus par la cour des plaintes d'accepter les moyens de
preuve précités.

E. 4.2.1
L'autorité précédente a retourné à la recourante les annexes 101 à 104 en dates des 26
janvier et 10 février 2022, au motif qu'elle prenait connaissance des pièces auxquelles toutes



les parties pouvaient avoir accès. Elle a précisé que cette pratique constante valait pour la
phase précédant un éventuel tri des pièces, à laquelle toutes les parties prenaient part; ce
n'était que lorsqu'un tri était ordonné que l'autorité requérant la levée des scellés pourrait
voir sa participation à la procédure restreinte. Cela étant, la cour des plaintes s'est
déterminée sur les moyens de preuves fournis par la recourante, considérant que seules les
annexes 103 et, pour partie, 104 apparaissaient être des documents sous scellés. Il n'en allait
pas de même des autres documents, qui avaient été établis par la recourante quelques jours
avant sa réponse du 20 janvier 2022; de la sorte, les raisons pour lesquelles il y aurait lieu
de les soustraire à la consultation de l'AFC n'étaient pas visibles. La cour des plaintes a
encore relevé que la liste de mots-clés fournie par la recourante serait transmise à l'AFC au
plus tard une fois l'éventuelle procédure de tri des données informatiques initiée.

E. 4.2.2
Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral relative à l' art. 248 CPP , qui s'applique par
analogie aux levées de scellés selon l' art. 50 al. 3 DPA (cf. ATF 148 IV 221 consid. 2.1;
139 IV 246 consid. 1.2 et consid. 3.1; arrêt 2C_295/2021 du 1

er décembre 2021 consid. 4.2.3), le tribunal chargé de lever les scellés doit examiner si des
intérêts secrets dignes de protection ou d'autres obstacles légaux à la levée des scellés
s'opposent à une perquisition et doit procéder lui-même au tri des documents ( art. 248 al.
2-4 CPP ; cf. ATF 148 IV 221 consid. 2.1; 144 IV 74 consid. 2.2; 142 IV 372 consid. 3.1).

La procédure de scellés tend avant tout à soustraire des données potentiellement protégées
par un secret de la connaissance des autorités pénales ( ATF 148 IV 221 consid. 2.1; 142 IV
372 consid. 3.1; arrêt 1B_635/2022 du 15 juin 2023 consid. 3.4 et les références citées).
Ainsi, l'autorité chargée de statuer doit prendre les précautions nécessaires pour éviter que
des tierces personnes, notamment des membres des autorités d'enquête et d'instruction,
puissent procéder à l'examen des données mises sous scellés sans autorisation ou de
manière anticipée (cf. ATF 142 IV 372 consid. 3.1; arrêts 1B_286/2022 du 12 septembre
2022 consid. 2.2; 1B_70/2022 du 16 août 2022 consid. 2.2).

E. 4.2.3
En l'occurrence, c'est à juste titre que l'autorité précédente part du principe que la décision
de levée des scellés doit se fonder sur des documents auxquels les parties à la procédure -
donc également l'autorité d'instruction - ont pu avoir accès de manière égale (cf. ATF 143
IV 462 consid. 1; arrêt 2C_295/2021 du 1

er décembre 2021 consid. 4.2.4). Toutefois, l' art. 25 al. 3 DPA lui permet de prendre
connaissance d'un moyen de preuve à l'exclusion de l'autorité requérante - soit de l'AFC en
l'espèce - si cela est nécessaire pour sauvegarder des intérêts publics ou privés essentiels (cf.
arrêt 2C_295/2021 du 1

er décembre 2021 consid. 4.2.4). Comme cela a été rappelé ci-avant, l'autorité d'instruction
ne saurait quoi qu'il en soit prendre connaissance des données sous scellés avant la décision
judiciaire de levée des scellés, alors que le détenteur de ces données peut et doit justement
collaborer, à savoir argumenter sur le contenu de celles-ci pour justifier un obstacle à la
levée des scellés (cf. ATF 143 IV 462 consid. 2.3; arrêt 7B_524/2023 du 29 janvier 2024
consid. 3.2.3 et la référence citée). Dans cette mesure, il est inhérent à la procédure de levée
des scellés que le tribunal chargé de statuer fonde sa décision sur des documents auxquels
l'autorité d'instruction n'a pas accès (cf. arrêt 2C_295/2021 du 1



er décembre 2021 consid. 4.2.4 et les références citées). Tel est en particulier le cas des
pièces placées sous scellés, respectivement en conséquence des observations et/ou annexes
y faisant référence, qui le cas échéant ne doivent pas être transmises aux autorités de
poursuite pénale (cf. ATF 142 IV 372 consid. 3.2.1; arrêts 1B_428/2020 du 3 février 2021
consid. 2.1; 1B_525/2020 du 20 janvier 2021 consid. 2.2; 1B_268/2019 du 25 novembre
2019 consid. 4).

Parmi les annexes que la recourante a produites se trouvaient une liste contenant les noms et
les adresses de messagerie électronique des avocats consultés entre 2011 et 2019, des
exemples d'échanges soumis au secret professionnel de l'avocat, ainsi qu'une liste des
contacts non professionnels et des exemples de courriels relevant de la sphère intime de l'un
de ses employés. Ces documents ont été fournis par la recourante dans le cadre de son
obligation de collaborer, en vue de justifier les obstacles à la levée des scellés. En outre,
étant donné qu'ils faisaient clairement référence au contenu des pièces sous scellés, voire
consistaient en de telles pièces, l'AFC n'était pas autorisée à les consulter avant la décision
de levée de scellés. Partant, les arguments avancés par la cour des plaintes pour refuser ces
annexes ne sont pas convaincants. Elle aurait dû les admettre.

E. 4.2.4
Cela étant, le droit d'être entendu n'est pas une fin en soi. Il constitue un moyen d'éviter
qu'une procédure judiciaire débouche sur un jugement vicié en raison de la violation du
droit des parties de participer à la procédure, notamment à l'administration des preuves.
Lorsqu'on ne voit pas quelle influence la violation du droit d'être entendu a pu avoir sur la
procédure, il n'y a pas lieu d'annuler la décision attaquée ( ATF 143 IV 380 consid. 1.4.1;
arrêt 7B_1011/2023 du 11 janvier 2024 consid. 3.2 et les arrêts cités).

En l'occurrence, la recourante n'allègue pas - et on ne voit pas - en quoi la violation de son
droit d'être entendue a pu avoir une influence sur la procédure s'agissant des pièces
énumérées au ch. 1 du dispositif en lien avec le consid. 3.1 de la décision attaquée, les
seules à ne pas être maintenues sous scellés.

D'une part, les annexes 102 et 103 visaient à établir l'existence d'un secret d'avocat sur
certaines des pièces mises sous scellés. Or les scellés ont été maintenus sur les pièces que la
recourante a expressément désignées devant la cour des plaintes comme pouvant être
couvertes par un secret professionnel de l'avocat. Se fondant sur la terminologie employée
par l'AFC dans ses inventaires, la recourante a en effet précisé quels documents étaient
susceptibles de renfermer un tel secret, lesquels ont tous sans exception été admis au tri par
la cour des plaintes (cf. consid. 2.2 et 3.2 de la décision attaquée). Il s'agissait de ceux
désignés par l'AFC par les mots "litige" et "Me D.________" (EGE 196, 694, 695, 697 et
700), ainsi que ceux qui portaient sur la correspondance et les notes échangées avec
l'avocate précitée (EGE 689-691, 699 et 702). Tout au plus, les annexes litigieuses
pourraient viser à établir un éventuel secret d'avocat sur les pièces EGE 208 à 210, qui,
selon la recourante, devraient être maintenues sous scellés en raison d'un tel secret. La
recourante n'allègue toutefois pas, ni

a fortiori ne démontre, que les moyens de preuve refusés par la cour des plaintes auraient un
quelconque rapport avec ces pièces. Rien ne permet non plus de l'établir, étant donné que la
recourante n'a pas fait la moindre mention de ces pièces devant la cour des plaintes; elle n'a
pas non plus indiqué devant cette autorité que le libellé "E.________" pourrait signifier la
présence d'un tel secret. En d'autres termes, elle ne s'est jamais prévalue auparavant d'un



quelconque secret à leur égard ni n'a requis leur maintien sous scellés devant l'autorité
précédente. L'énoncé utilisé pour désigner ces pièces ou toute autre référence similaire ne
ressort en outre pas des mots-clés ni des autres documents que la cour des plaintes a refusés.
Partant, il s'avère que les annexes proposées n'étaient pas propres à étayer un éventuel secret
professionnel sur les pièces EGE 208 à 210, ni par ailleurs sur les autres scellés litigieux au
sujet desquels la recourante n'évoque pas la présence d'un tel secret (ch. 1 en lien avec le
consid. 3.1 de la décision attaquée).

D'autre part, les annexes 101 et 104 refusées par la cour des plaintes ont trait à des
documents portant sur la sphère privée de l'employé de la recourante, qui se trouvent encore
sous scellés (ch. 3 en lien avec le consid. 3.2 de la décision attaquée). Ils ne font ainsi pas
l'objet du présent litige (cf. consid. 1.2

supra ), étant rappelé que les données informatiques récoltées par l'AFC font l'objet d'un tri.
En tout état de cause, la recourante ne s'est pas prévalue dans ses déterminations du 25 avril
2022 devant l'autorité précédente, pas plus que devant le Tribunal fédéral, de l'intérêt privé
de ses employés, respectivement de leur sphère intime, pour faire opposition à la levée des
scellés.

Dans ces conditions, les annexes que la cour des plaintes aurait dû tenir pour recevables
portent sur des éléments non pertinents pour le sort du présent litige et/ou qui n'auraient pas
permis de conduire la cour des plaintes à maintenir les scellés sur les pièces litigieuses. Par
conséquent, un renvoi de la cause serait une vaine formalité et conduirait à prolonger
inutilement la procédure. Il n'y a dès lors pas lieu de l'ordonner.

E. 4.3
Il convient encore d'examiner si la cour des plaintes aurait dû autoriser la recourante à
consulter les papiers placés sous scellés.

E. 4.3.1
Le Juge rapporteur de la cour des plaintes a rejeté, par ordonnance du 6 avril 2022, les
demandes de la recourante visant la consultation des pièces en format papier mises sous
scellés. Il a en substance considéré que la recourante, détentrice de ces documents, était
supposée en connaître le contenu et qu'elle avait été en mesure de se prononcer à leur sujet
avant la perquisition ainsi que de satisfaire à son obligation de collaborer. Les perquisitions
avaient en effet été opérées en présence notamment de ses conseils, qui avaient requis
immédiatement la mise sous scellés. De plus, des inventaires précis de ces pièces avaient
été dressés par l'AFC et contresignés par la recourante, sans réserve quant à leur qualité ou
leur précision; quand bien même les documents papier représentaient un certain volume,
leur inventaire était suffisamment détaillé.

E. 4.3.2
Il convient de rappeler que le détenteur ou l'ayant droit qui a requis l'apposition des scellés
ne dispose pas d'un droit inconditionnel à pouvoir consulter les pièces sous scellés (arrêts
7B_872/2023 du 8 février 2024 consid. 2.3.3; 1B_399/2022 du 22 février 2023 consid. 4.5;
1B_28/2021 du 4 novembre 2021 consid. 1.6). Il devrait en outre en principe savoir, au
moment où il formule sa demande de mise sous scellés, ce qui se trouve dans les documents
ou supports en cause (arrêt 7B_872/2023 du 8 février 2024 consid. 2.3.3 et les références
citées). S'il ne peut certes pas non plus être fait abstraction du devoir de collaboration accru
incombant à l'ayant droit, notamment en cas de saisie importante (cf. ATF 143 IV 462



consid. 2.1; 142 IV 207 consid. 7.1.5 et 11; arrêt 7B_872/2023 du 8 février 2024 consid.
2.3.3 et les références citées), il ne doit pouvoir consulter les pièces sous scellés - afin en
particulier de pouvoir indiquer lesquelles sont protégées par le secret invoqué, ainsi que, le
cas échéant, leur localisation dans les supports saisis - qu'à titre exceptionnel, soit en
présence de circonstances particulières ou d'une motivation spécifique quant à l'existence
du secret invoqué. Un tel accès ne saurait tendre à permettre à l'ayant droit de chercher

a posteriori d'éventuels arguments en faveur d'un autre secret ou motif à invoquer que ceux
déjà soulevés au moment de la demande de mise sous scellés (arrêts 7B_872/2023 du 8
février 2024 consid. 2.3.3; 1B_399/2022 du 22 février 2023 consid. 4.5; 1B_305/2022 du 2
février 2023 consid. 2.1; 1B_138/2022 du 25 mars 2022 consid. 4.4.1). Ce n'est ainsi que
s'il justifie de manière compréhensible pourquoi il ne serait pas du tout en mesure, sans un
examen global ultérieur des éléments placés sous scellés, d'étayer suffisamment ses intérêts
secrets, déjà rendus plausibles par des indices initiaux, qu'un accès au dossier pourrait
s'avérer exceptionnellement nécessaire (cf. arrêts 1B_399/2022 du 22 février 2023 consid.
4.5; 1B_305/2022 du 2 février 2023 consid. 2.1; 1B_28/2021 du 4 novembre 2021 consid.
1.6).

E. 4.3.3
En l'occurrence, la recourante n'avance aucune circonstance qui justifierait de lui octroyer
exceptionnellement un accès aux pièces listées au ch. 1 du dispositif en lien avec le consid.
3.1 de la décision attaquée, les seules à pouvoir être examinées ici (cf. consid. 1.2

supra ). Elle fait en substance valoir qu'elle n'aurait pas été en mesure de reconstituer les
innombrables données saisies et, ce faisant, d'étayer avec précision son objection à la levée
des scellés. Elle ne conteste cependant pas que les deux perquisitions dont elle a fait l'objet
ont été opérées dans ses locaux et en présence de deux de ses représentants ainsi que de son
avocat, soit de personnes habilitées à faire valoir ses droits et, le cas échéant, en mesure de
faire appel à ses administrateurs, ce qui n'apparaît pas avoir été le cas. Le fait que ces
derniers n'auraient pas été présents n'est ainsi pas pertinent. Quant au volume des papiers
mis sous scellés - contenus dans 20 cartons -, il est certes important; il ne permet toutefois
pas encore d'exclure la possibilité pour la recourante de respecter son devoir de
collaboration accru. Cela vaut d'autant plus que des inventaires détaillés ont été réalisés par
l'AFC, contenant notamment les libellés relatifs aux éléments saisis, la mention du type
d'objet dans lequel ils se trouvaient, la période en cause et une brève indication quant à la
nature du document en question. La recourante se plaint que ces informations seraient
insuffisantes pour lui permettre de motiver, respectivement de compléter son opposition.
Elle ne fournit toutefois aucune explication concrète susceptible d'appuyer ses allégations;
elle ne précise en particulier pas quels libellés seraient insuffisamment précis pour lui
permettre d'étayer des secrets concrets dont elle suspecterait l'existence ni ne prétend avoir
développé une telle argumentation devant l'autorité précédente. C'est d'ailleurs en se
fondant sur la terminologie employée dans ces inventaires que la recourante a pu se
prévaloir, pour bon nombre de documents mis sous scellés, d'un défaut de pertinence, du
secret des affaires, du secret d'avocat ainsi que du secret médical, motifs qu'elle a de
surcroît dûment étoffés (cf. déterminations de la recourante du 25 avril 2022, dossier de la
cour des plaintes, act. 31). Il en découle que même sans disposer de copies de ces pièces et
sans en connaître la teneur exacte, la recourante avait une idée assez précise de leur contenu
et des secrets qu'elles étaient susceptibles de contenir. Partant, elle ne saurait reprocher à la
cour des plaintes d'avoir considéré qu'elle devait raisonnablement connaître le contenu des



papiers litigieux et que les inventaires de l'AFC constituaient un outil adéquat lui permettant
de remplir ses obligations en matière de collaboration. En tout état de cause, il lui
appartenait de justifier de manière compréhensible pourquoi elle n'était vraisemblablement
pas en mesure de décrire d'éventuels secrets dignes de protection sans devoir procéder à un
examen global ultérieur des pièces sous scellés, ce qu'elle n'a pas fait.

C'est le lieu de relever que la demande de consultation des pièces sous scellés a été rejetée
par une ordonnance incidente, par laquelle le Juge rapporteur avait imparti à la recourante
un délai suffisant pour lui permettre de préciser et/ou de compléter ses précédentes
observations, même sans lui octroyer l'accès à ces pièces. Dans la décision entreprise, la
cour des plaintes n'a par ailleurs pas reproché à la recourante une insuffisance de son devoir
de collaboration. Si cette autorité a certes fini par ordonner la levée des scellés sur une
partie des documents papier, il ressort de sa motivation que les explications fournies par la
recourante au sujet du défaut de pertinence des pièces ne pouvaient pas être suivies,
respectivement que celles-là ne rendaient pas vraisemblables l'existence d'un secret
d'affaires ni son caractère prépondérant sur l'intérêt à la recherche de la vérité (cf. pp. 9 à 11
de la décision attaquée). C'est partant à tort que la recourante soutient qu'elle aurait été
"punie" pour n'avoir pas été en mesure de consulter les pièces sous scellés et, partant, de
compléter son opposition.

E. 4.3.4
Compte tenu de l'ensemble des circonstances du cas d'espèce - à savoir que la recourante
devait avoir une certaine connaissance du contenu de ces pièces même sans pouvoir les
consulter, qu'elle a eu suffisamment l'occasion d'étayer son opposition, qu'elle n'a formulé
aucune critique motivée au sujet de la précision des libellés figurant dans les inventaires de
l'AFC, lesquels étaient suffisants pour lui permettre de respecter son devoir de collaboration
-, la cour des plaintes n'a pas violé le droit d'être entendu de la recourante en lui refusant
l'accès aux pièces sous scellés faisant l'objet du litige. Dans cette mesure, le grief doit être
rejeté.

E. 5.1
La recourante ne remet pas formellement en cause l'existence de soupçons suffisants de la
commission de l'infraction de tentative de soustraction d'impôt sur le bénéfice. Elle se plaint
en revanche d'une violation du principe de la proportionnalité de la saisie; vu en particulier
son ampleur, l'absence de filtrage - notamment par une liste de mots-clés - et la très longue
période sous enquête, cette mesure équivaudrait à une "fishing expedition". De plus, elle
soutient qu'un grand nombre de pièces n'auraient aucun lien temporel ni matériel avec les
faits sous enquête et seraient, ainsi, dénuées de pertinence. En outre, elle fait valoir que
plusieurs pièces sous scellés comprendraient des informations concernant des tiers de nature
strictement privée et/ou qui seraient couvertes par le secret d'avocat, le secret des affaires et
le secret bancaire.

E. 5.2.1
Selon l' art. 46 al. 3 DPA , il est interdit de séquestrer les objets et les documents concernant
des contacts entre une personne et son avocat si celui-ci est autorisé à pratiquer la
représentation en justice en vertu de la loi fédérale du 23 juin 2000 sur la libre circulation
des avocats (LLCA; RS 935.61) et n'a pas le statut de prévenu dans la même affaire. L' art.
50 al. 1 DPA dispose que la perquisition visant des papiers doit être opérée avec les plus
grands égards pour les secrets privés (1



re phrase); en particulier, les papiers ne seront examinés que s'ils contiennent apparemment
des écrits importants pour l'enquête (2

e phrase). La perquisition doit être opérée de manière à sauvegarder le secret de fonction,
ainsi que les secrets confiés aux ecclésiastiques, avocats, notaires, médecins, pharmaciens,
sages-femmes et à leurs auxiliaires, en vertu de leur ministère ou de leur profession ( art. 50
al. 2 DPA ). Avant la perquisition, le détenteur des papiers est, chaque fois que cela est
possible, mis en mesure d'en indiquer le contenu; s'il s'oppose à la perquisition, les papiers
sont mis sous scellés et déposés en lieu sûr; la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral
statue sur l'admissibilité de la perquisition (cf. art. 25 al. 1 DPA [ art. 50 al. 3 DPA ]).

Les mesures de contrainte doivent respecter le principe de la proportionnalité ( art. 197 al. 1
let . c et d CPP) et sont appliquées avec une retenue particulière lorsqu'elles portent atteinte
aux droits fondamentaux de personnes qui n'ont pas le statut de prévenu ( art. 197 al. 2 CPP
).

E. 5.2.2
En matière de scellés, l'autorité compétente pour lever cette mesure examine si les
documents présentent "apparemment" une pertinence pour l'instruction en cours. Cette
question ne peut pas être résolue dans le détail, puisque le contenu même des documents
mis sous scellés n'est pas encore connu. L'autorité de levée des scellés doit s'en tenir, à ce
stade, au principe de "l'utilité potentielle" ( ATF 132 IV 63 consid. 4.3, 4.4 et 4.6; arrêts
7B_524/2023 du 29 janvier 2024 consid. 3.2.2; 7B_205/2023 du 31 août 2023 consid.
5.1.1). Celle-ci doit être vérifiée par rapport à l'ensemble des éléments saisis (arrêts
7B_524/2023 du 29 janvier 2024 consid. 3.2.2; 1B_59/2020 du 19 juin 2020 consid. 4.2 et
les arrêts cités). Il n'y a toutefois pas lieu de se montrer trop exigeant quant au lien de
connexité avec l'infraction: il suffit que le document ou les données aient un rapport avec
celle-ci et présentent une utilité potentielle pour l'enquête en cours (arrêts 7B_524/2023 du
29 janvier 2024 consid. 3.2.2; 1B_279/2021 du 4 février 2022 consid. 3.2.1; 1B_282/2021
du 23 novembre 2021 consid. 4.1). Tant l'autorité requérant la levée des scellés que le
détenteur des pièces protégées doivent fournir des explications circonstanciées sur
l'éventuelle pertinence, respectivement le défaut d'utilité des pièces placées sous scellés (
ATF 143 IV 462 consid. 2.1; 141 IV 77 consid. 4.3 et 5.6; 138 IV 225 consid. 7.1). Les
obligations en matière de motivation du détenteur sont d'autant plus importantes que
l'autorité requérante n'a pas accès au contenu des pièces (arrêts 7B_524/2023 du 29 janvier
2024 consid. 3.2.2; 1B_219/2021 du 23 novembre 2021 consid. 2.2.1; 1B_59/2020 du 19
juin 2020 consid. 4.2).

E. 5.2.3
Les exigences en matière de motivation et de collaboration ne sont pas différentes ou
moindres en ce qui concerne les intérêts dignes de protection au maintien du secret. Il
incombe ainsi à celui qui a requis la mise sous scellés de démontrer, de manière suffisante,
l'existence du secret, notamment professionnel, dont il se prévaut ( ATF 145 IV 273 consid.
3.2) et/ou l'intérêt privé prépondérant au maintien du secret qu'il invoque ( ATF 145 IV 273
consid. 3.3; arrêt 7B_524/2023 du 29 janvier 2024 consid. 3.2.3).

S'agissant en particulier du secret professionnel de l'avocat, l'opposant doit notamment
démontrer que le mandataire en cause a été consulté dans le cadre d'une activité typique de
cette profession (sur cette notion, voir ATF 147 IV 385 consid. 2.2; 143 IV 462 consid. 2.2;
arrêt 1B_509/2022 du 2 mars 2023 consid. 3.1 et les arrêts cités). Quant au secret des



affaires ou un secret au sens de l' art. 162 CP , il ne bénéficie pas, en procédure pénale, de la
même protection que les secrets professionnels ou de fonction visés par les art. 170 et 171
CPP . Selon l' art. 173 al. 2 1

re phrase CPP, les détenteurs d'autres secrets protégés par la loi sont en effet tenus de
déposer. Ils peuvent en être dispensés lorsqu'il apparaît vraisemblable que l'intérêt au
maintien du secret l'emporte sur l'intérêt à la manifestation de la vérité (cf. art. 173 al. 2 2

e phrase CPP; ATF 145 IV 273 consid. 3.3). Il en va de même du secret bancaire ( ATF 142
IV 207 consid. 10; arrêts 7B_524/2023 du 29 janvier 2024 consid. 3.2.3; 7B_43/2023 du 12
octobre 2023 consid. 1.2.2).

E. 5.3.1
S'agissant tout d'abord de la proportionnalité de la mesure effectuée ainsi que l'utilité
potentielle des pièces saisies, la cour des plaintes a en substance considéré qu'au vu des
procès-verbaux de perquisition, tous les documents en format papier mis sous scellés
pouvaient présenter - à ce stade - un intérêt manifeste pour l'enquête menée par l'AFC. Vu la
tentative de soustraction d'impôt sur le bénéfice liée à l'exploitation et l'utilisation d'un
logiciel par la recourante, les données de cette dernière, dont l'unique activité était liée audit
logiciel, étaient en effet susceptibles d'être pertinentes. Elle a de plus indiqué qu'il était
inévitable que la perquisition visant des papiers porte également sur des documents et/ou
des données qui ne présenteraient aucun intérêt pour l'enquête; si tel s'avérait être le cas
après analyse de la documentation, ces pièces devraient être restituées à la recourante par
l'AFC (cf. pp. 9-10 de la décision attaquée).

E. 5.3.2
En l'occurrence, selon la décision attaquée, la recourante est soupçonnée d'avoir, entre 2011
et 2019, versé quelque 133 millions de francs de redevances de licence de
commercialisation d'un logiciel à des sociétés proches, afin de soustraire une partie
importante de ses bénéfices à l'impôt. Alors que plusieurs indices démontreraient qu'elle
serait en réalité la propriétaire légale de ce logiciel, la recourante aurait rétrocédé ces
redevances - injustifiées - à F.________ SA, qui en aurait fait de même à une société en
Hollande, laquelle aurait à son tour reversé ces montants à une société aux Îles Vierges
britanniques, soit dans un pays à fiscalité "nulle". La recourante ne bénéficierait d'ailleurs
pas d'une compensation adéquate pour les coûts associés à ce logiciel de la part des sociétés
étrangères qui l'exploitent également, ces dernières s'acquittant néanmoins de tels montants
auprès de F.________ SA. Au vu de ces éléments, il faut considérer, à l'instar de la cour des
plaintes, que le but de l'analyse des pièces saisies était de déterminer si la recourante était la
propriétaire réelle du logiciel en question au moment des infractions reprochées et si les
redevances rétrocédées, correspondant à 25% de son chiffres d'affaires, étaient justifiées (cf.
décision attaquée, pp. 8-9).

Dans ces circonstances, il n'apparaît pas que les pièces répertoriées en format papier sous la
cote "EGE", qui contiendraient des données commerciales de la recourante pour les années
2011 à 2019, c'est-à-dire la période visée par l'enquête, soient dénuées d'utilité pour cette
dernière. Bien au contraire, selon l'appréciation de la cour des plaintes - dont la recourante
ne soulève pas l'arbitraire -, ces documents pourraient permettre d'établir l'activité de cette
dernière et celle des autres sociétés donneuses de licence, dont F.________ SA (notamment
quant au développement du logiciel concerné et au maintien de sa valeur, au pouvoir
décisionnel et de contrôle de la recourante en matière d'exploitation et d'utilisation du



logiciel, ainsi que quant à ses relations avec les autres sociétés). Il en va de même des
contrats de licence conclus avec divers clients pendant la période sous enquête (EGE
162-166, 170 et 176), qui paraissent être à l'origine des redevances litigieuses. En tout état
de cause, la recourante ne démontre pas de manière convaincante pour quelles raisons ces
papiers ne présenteraient aucune utilité pour l'enquête en cours. Quant aux documents
enregistrés sous la cote "EMO", la recourante ne critique pas non plus les explications de la
cour des plaintes à cet égard, à savoir qu'ils concerneraient les différentes sociétés
impliquées dans le système de transfert des redevances et de cession des droits de licence,
cela à une époque où des contrats y relatifs avaient déjà été conclus entre plusieurs de ces
sociétés. De par le mécanisme de soustraction d'impôt relativement complexe reproché à la
recourante, de telles pièces n'apparaissent de loin pas inutiles pour mieux comprendre
l'activité litigieuse et, partant, faire avancer l'instruction. Il importe dès lors peu que les
documents référencés sous EMO 3, 4, 6 à 8 aient été établis antérieurement à la période
sous enquête, contrairement à ce que soutient la recourante. Pour le surplus, la recourante ne
précise pas quels autres documents saisis seraient manifestement dénués de toute pertinence
dans le cadre de l'examen des graves infractions fiscales dont elle fait l'objet et qui,
rappelons-le, seraient intimement liées à son unique activité commerciale; sa motivation est
insuffisante à cet égard. Dans ces conditions, il ne peut pas être reproché à l'AFC de ne pas
avoir procédé à un filtrage plus précis des éléments saisis, respectivement de ne pas avoir
proposé une liste de mots-clés pour procéder à leur tri, liste que la recourante ne fournit pas
non plus.

Le grief tiré d'une violation du principe de la proportionnalité et de l'utilité potentielle des
pièces placées sous scellés est ainsi infondé.

E. 5.4
Il reste à examiner si parmi ces documents, certains seraient couverts par un secret protégé.

E. 5.4.1
S'agissant tout d'abord des pièces EGE 208 à 210, que la recourante estime être couvertes
par un secret d'avocat, elle n'a jamais, conformément au devoir de collaboration qui lui
incombait, requis leur maintien sous scellés auprès de la cour des plaintes (cf. consid. 4.2.4

supra ). Elle en aurait toutefois eu l'occasion, puisqu'elle disposait des inventaires complets
de l'AFC quant aux pièces sous scellés, auxquels elle s'est largement référée pour rendre
vraisemblable l'existence de secrets protégés. A cela s'ajoute que la recourante n'a pas étayé
l'intervention d'un avocat dans le cadre d'une activité typique de sa profession et cela ne
peut pas non plus être déduit de la terminologie employée par l'AFC pour désigner les
pièces litigieuses. Une atteinte au secret professionnel de l'avocat en lien avec les pièces
EGE 208 à 210 n'est ainsi pas démontrée (cf. art. 42 al. 2 LTF ).

E. 5.4.2
Quant au secret d'affaires, respectivement aux secrets de sa clientèle composée
principalement d'institutions bancaires, la recourante explique que les contrats de licence
enregistrés sous les cotes EGE 162-166, 170 et 176 contiendraient l'identité et les données
de ses clients, envers lesquels elle serait tenue non seulement à la confidentialité, mais
également au secret bancaire. Elle ne démontre toutefois pas que ces documents, dont
l'utilité a été reconnue pour l'enquête, viseraient des informations de tiers, soit d'entités
totalement étrangères aux graves infractions fiscales faisant l'objet de la procédure ou sans



lien avec l'exploitation du logiciel. Ses simples allégations à cet égard ne sont pas
suffisantes, attendu que le montage qui aurait été échafaudé pour éluder l'impôt sur le
bénéfice concernerait toute son activité liée à l'exploitation du logiciel litigieux, laquelle est
susceptible d'impliquer les parties aux contrats de licence dont la recourante se prévaut. En
tout état de cause, indépendamment d'éventuelles obligations de confidentialité que la
recourante pourrait avoir envers ses clients, elle ne peut pas se prévaloir de ce motif dans le
cas d'espèce. Ayant la qualité de prévenue, dans une procédure pénale d'envergure
internationale, pour des tentatives de soustraction d'impôts sur le bénéfice en lien avec son
activité professionnelle, portant sur des centaines de millions de francs de rétrocessions de
redevances de commercialisation d'un logiciel avec des sociétés sises à l'étranger, il apparaît
que la recherche de la vérité prime sur les éventuels secrets d'affaires et l'atteinte aux
intérêts privés invoqués par la recourante. Il en va de même d'un éventuel secret bancaire
(cf. art. 50 al. 2 DPA et 248 al. 1 CPP; ATF 142 IV 207 consid. 10; arrêt 7B_524/2023 du
29 janvier 2024 consid. 3.3.2 et les références citées). A ce dernier égard, il n'est nullement
démontré que la recourante serait légitimée à invoquer un tel secret, le simple fait qu'elle
serait la partenaire commerciale d'institutions bancaires n'apparaissant pas suffisant pour
retenir qu'elle serait soumise à la loi fédérale du 8 novembre 1934 sur les banques et les
caisses d'épargne [LB; RS 952]).

Les considérations qui précèdent suffisent également pour rejeter la demande de la
recourante tendant à l'anonymisation des données relatives aux clients qui seraient
contenues dans les contrats de licence susmentionnés (EGE 162-166, 170 et 176). Dès lors
que ces pièces, en lien avec le logiciel litigieux, sont susceptibles d'aider à mieux
comprendre les activités reprochées à la recourante et, par là-même, d'identifier les
éventuelles personnes et/ou entités qui y auraient participé, il se justifie que l'AFC puisse
procéder de manière large à l'analyse de cette documentation. C'est du reste le lieu de
rappeler que si la recourante devait estimer qu'une restriction de l'accès au dossier à d'autres
personnes que les membres des autorités pénales serait nécessaire pour protéger des intérêts
publics ou privés au maintien de secrets, elle a toujours la possibilité de formuler une
requête en ce sens à la direction de la procédure (cf. art. 102 et 108 CPP ; arrêt
7B_524/2023 du 29 janvier 2024 consid. 3.3.2 et les références citées).

E. 5.5
En définitive, la cour des plaintes pouvait, sans violer le droit, ordonner la levée des scellés
sur les données litigieuses.

E. 6
Le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable.

La recourante, qui succombe, supportera les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ).
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